
Règlement de l’animation Eveil Athlétique 

Equipes mixtes de 6 athlètes maximum nés en 2015, 2016, 2017 

Les athlètes doivent être inscrits sur le site d’engagement de la LAO. 

La constitution des équipes est libre. Si une équipe n’a pas 6 coureurs, elle peut être complétée par 

des athlètes d’un autre club. 

Le classement des équipes sera effectué au nombre total de tours parcourus. 

Les équipes de moins de 6 coureurs seront classées avec leur total de tours, sans correction. 

Au coup de sifflet, les enfants partiront pour 6’ de la gare qui leur aura été affectée sur une boucle 

d’environ 350m. Chaque fois qu’ils passeront devant leur gare, le responsable d’équipe ajoutera une 

croix sur sa fiche. Au coup de sifflet final, seuls les tours entièrement terminés seront comptabilisés. 

Fiche à remplir par le responsable d’équipe 

Nom de l’équipe :  Club(s) :  

Nom de l’accompagnateur :    

Numéro de la Gare  N° Course :  

Rempli par l’organisation 

  
Nom Prénom des athlètes 

Mettre une croix à chaque 
passage devant la gare 

Nombre 
de croix 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

    

  Nombre total de croix :  
 

 

 

 

 


